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1- OBJET DE LA DEMANDE 

Délivrance initiale                                         

[Renseigner sections 2 ; 3] 

Mise à jour   

Nouvelle qualification locale       

[Renseigner section 2] 

2- INFORMATIONS PERSONNELLES 

Nom :                                                                                  

Prénom(s) :            

Date de naissance :            

Lieu de naissance :                                                                                   Nationalité : 

Adresse personnelle : 

3-   FORMATION INITIALE 

Assurée par : Prestataire AFIS        -   ENAC        -   Candidat libre         - Autre prestataire*     

Date de réussite à l’évaluation initiale :            

*Préciser : 

4-    FORMATION LOCALE 

Date de réussite à l’évaluation théorique et pratique locale :  

 

 
DATE :                                                                                              Signature du demandeur : 
 
 
 
 
 

 

Cadre réservé à l’autorité de surveillance locale 

Date de réception :                                       Agent traitant :                                                      Envoi : 

Formulaire de demande de délivrance 
d’un certificat de qualification AFIS 
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5-    JUSTIFICATIFS OBLIGATOIRES A FOURNIR AVEC LA DEMANDE  

- Copie de la carte nationale d’identité ou toute pièce d’identité équivalente ; 

- Copie de l’attestation de formation théorique initiale le cas échéant ;  

- Copie de l’attestation de formation théorique et pratique locale signée par le responsable de la formation des 
agents AFIS sur l’aérodrome concerné ; 

- Copie de l’attestation de réussite à l’évaluation théorique initiale ou le justificatif en cas d’équivalence ; 

- Copie de l’attestation de réussite aux évaluations théorique et pratique locales ; 

- Justificatifs en cas de réduction de durée de formation théorique et pratique locale dans les cas prévus par 
les dispositions de l’article 11 ;  

- Copie de l’attestation de compétences linguistiques (ou le justificatif en cas d’équivalence) le cas échéant ; 

- Copie de l’attestation de suivi d’une formation à la phraséologie et aux thèmes aéronautiques ; 

- Copies des dérogations au présent arrêté octroyées conformément à l’article 5 par l’autorité de surveillance 
nationale, le cas échéant. 

 


